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27/01/2026

tenue sous la présidence de Monsieur SANTONI, assisté(e)

de Madame BIODORE et Madame SOLLIER, Conseillères

En présence de Monsieur SABATIER, Rapporteur public

Madame LUBINO, Greffier

 11 heures 15

01) DOSSIER N° 2300133 Madame Valérie BIODORERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame BORGIA Victorine Madame BORGIA Victorine

Défendeur COLLECTIVITE D'OUTRE-MER DE SAINT-MARTIN  ATV AVOCATS ASSOCIES  (Cour)

Titre de l'affaire Mme Victorine BORGIA demande au tribunal d'annuler les avis de somme à payer émis le 28 juin 2023 par la collectivité de Saint-Martin pour un montant de
35.202 euros

02) DOSSIER N° 2400010 Madame Valérie BIODORERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame BORGIA Victorine Madame BORGIA Victorine

Défendeur COLLECTIVITE D'OUTRE-MER DE SAINT-MARTIN  ATV AVOCATS ASSOCIES  (Cour)

Titre de l'affaire Mme Victorine BORGIA demande au tribunal d'annuler les avis de somme à payer émis le 28 juin 2023 par la collectivité de Saint-Martin pour un montant de
35.202 euros
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 11 heures 15

03) DOSSIER N° 2300181 Madame Valérie BIODORERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame GOYER Anita Marcelle Claire Madame GOYER Anita Marcelle Claire

Défendeur ACADEMIE DE LA GUADELOUPE Recteur

Titre de l'affaire Mme GOYER Anita demande au tribunal de condamner l'académie de Guadeloupe à lui verser les arriérés de traitement d'un montant de 26.462,90 ainsi que
les indemnités au titre de préjudice matériel et moral

Arrêté le 27/01/2026

Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur SANTONI, assisté(e)

de Madame BIODORE et Madame SOLLIER, Conseillères

En présence de Monsieur SABATIER, Rapporteur public

Madame LUBINO, Greffier

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2500094 Madame Marie SOLLIERRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame MORALES HERNANDEZ Neivys Madame MORALES HERNANDEZ Neivys

Défendeur PREFECTURE DE  SAINT BARTHELEMY ET SAINT MARTIN

Titre de l'affaire Mme Neivys MORALES HERNANDEZ, demande au tribunal d’annuler l’arrêté n°DR/ETR/RF/97825118SM du préfet de Saint-Martin en date du 4 juillet 2025
prononçant le refus de délivrance, de renouvellement ou retrait d’un titre de séjour ou document provisoire, OQTF avec délai de départ et interdiction de
retour

02) DOSSIER N° 2500096 Madame Marie SOLLIERRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur FRANCOIS Mac-Addy Maître SARDA MICHAEL (Cour)

Défendeur PREFECTURE DE  SAINT BARTHELEMY ET SAINT MARTIN

Titre de l'affaire M. Mac-Addy FRANCOIS, demande au tribunal d’annuler l’arrêté n°DR/ETR/RF/97825082SM du préfet de Saint-Martin en date du 16 mai 2025 prononçant le
 refus de délivrance, de renouvellement ou retrait d’un titre de séjour ou document provisoire, OQTF avec délai de départ et interdiction de retour
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03) DOSSIER N° 2500099 Madame Marie SOLLIERRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame POLYDORE Kayle Kayel Maître BILLE Serge F.

Défendeur PREFECTURE DE  SAINT BARTHELEMY ET SAINT MARTIN

Titre de l'affaire Mme Kayle Kayel POLYDORE, demande au tribunal d’annuler la décision de refus de titre de séjour prise par la Préfet de Saint Barthélemy et Saint Martin

Arrêté le 27/01/2026

Le président du tribunal


